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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-01 du 2 juillet 2020 
portant approbation du Procès-verbal de la séance du 12 février 2020 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à !'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATIINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 17 membres titulaires + 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
CLAUDEL Michel Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 

Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 

UND Catherine Suppléante de ARNOULD Isabelle 
BONNARD Corinne 
DESPOULAIN Pierre 
FLEUROT Sabrina 
AUBRY Dominique Suppléante de FRIQUET Carmen 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle Suppléante de JUIF Raoul 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques Suppléant de TOULOT Serge 
PELLETERET Gérard 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département- donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 

Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
COUTHERUT Sylvie 
BURKHAL TER Fernand 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
RACLOT Loïc 
BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays de Luxeuil 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Riv.•.1.ti0a:u::~0

~---------------, 

Communauté de Communes Val Marnaysi m 
Communauté de Communes des Mon s de Gy 
Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu les articles L 5721-1\L 5721-7 et L 5722-1 à L 5722-8 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du Syndicat 
Mixte Haute-Saône Numérique, 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 23 membres présents, 

CONSIDERANT le procès-verbal de la réunion du Comité syndical de Haute-Saône Numérique, qui s'est 
tenue le 12 février 2020 concernant les points suivants: 

1. Vérification du Quorum 

2. Désignation d'un secrétaire 

3. Approbation du Procès-verbal du 16 décembre 2019 

4. Budget Primitif - Budget Principal 

5. Budget Primitif - Budget Annexe 

6. Convention de transmission des fichiers MAJIC - Renouvellement 

7. Cadences d'amortissement-Autres immobilisations incorporelles 

8. Renouvellement ligne de trésorerie du Budget Principal au Budget annexe 

9. Avenant N° 2 Convention de location véhicules UTS - HSN 

10. Points divers et questions 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 25 membres titulaires + 2 suppléants 
26 membres titulaires + 2 suppléants à partir du point 4 
25 membres titulaires + 1 suppléants à partir du point 5 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BAGUE Jacky Communauté de Communes des Combes 
BOYER Christian Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
CHAVECA Joseph Communauté de Communes du Val de Gray 
DEGRENAND Bruno Communauté de Communes des 4 Riviéres 
DEMANGE René Communauté de Communes des 1000 Etangs 
GIRARD Serge Communauté de Communes du Pays Riolais 
MADIOT Eric Communauté de Communes Terres de Saône -Arrivé point 4 
MIGNEROT Vincent Communauté de Communes Val Marnaysien - Départ point 5 
MUL TON Alexandre Communauté de Communes Savoir-Faire 
NARDIN Jean-François Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
RICHARD Bernard Communauté de Communes du Pays de Lure 
TRAMESEL Jean-Claude Communauté de Communes de la Haute-Comté 
VIL TET Didier Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
BLINETIE Alain 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
FLEUROT Sabrina 
FRIQUET Carmen 
GA Y Jean-Claude 
KRATIINGER Yves 
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MORLOT Robert 
PULICANI Hervé 
RIGOLOT Christelle 
RIETMANN Olivier 

Suppléante de JUIF Raoul 

SEGUIN Laurent 
SOMBSTHA Y Jean-Jacques Suppléant de PELLETERET Gérard - Départ point 5 

Absents ayant donné procuration : 
ARNOULD Isabelle Collège Département - donne pouvoir à MORLOT Robert 
BURGHARD Frédéric Collège Département - donne pouvoir à RIETMANN Olivier 
BURKHAL TER Fernand Collège Département - donne pouvoir à DESPOULAIN Pierre 
RICHARDOT Fabienne Collège Département - donne pouvoir à BLINETIE Alain 
TOULOT Serge Collège Département- donne pouvoir à BATHELOT Nadine 
RENEVIER Michel Communauté de Communes des Monts de Gy 
DELBOS Michel Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 

Absents excusés : 
EPLE Hervé 
HUA Didier 
RACLOT Loïc 

Communauté de Communes du Triangle Vert 
Communauté de Communes du Pays de Luxeuil 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, à l'unanimité, selon le détail ci
après 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 23 
Nombre de votants : 23 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 26 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : 0 

~ D'APPROUVER le procès-verbal du 12 février 2020. 

Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020, 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le ......... .. .. ........ .. . ... . 

- affichage le ... .. . .. ... ... ........... ................... . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-02 
portant création d'un poste permanent dans le cadre d'emploi de Rédacteur 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à l'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATTINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 21 membres titulaires+ 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
CLAUDEL Michel Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 

Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 

UND Catherine Suppléante de ARNOULD Isabelle 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
FLEUROT Sabrina 
AUBRY Dominique Suppléante de FRIQUET Carmen 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle Suppléante de JUIF Raoul 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques Suppléant de TOULOT Serge 
PELLETERET Gérard 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département- donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
RACLOT Loïc 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays de Luxeuil 
Communauté de Communes des Hau~s~ u~ a~~e~a~ô~n-e------~ 
Communauté de Communes Val Marnays en 
Communauté de Communes des Mo s de Gy 
Communauté de Communes de Rahi et Chérimont 
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Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment l'article 34 ; 

Vu le budget du syndicat mixte Haute-Saône Numérique ; 

Vu le tableau actuel des effectifs du syndicat ; 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 27 membres présents, 

CONSIDERANT le tableau des effectifs validé par délibération CS2019-02-06-11 autorisant le 
recrutement sur ce poste dans le cadre d'emploi des Rédacteurs, 

CONSIDERANT qu'il convient de créer un emploi permanent dans le cadre d'emploi de Rédacteur à 
temps complet à hauteur de 35 h 00 minutes hebdomadaires afin d'assurer les fonctions d'Assistante 
Administrative et Technique, Responsable Administrative Radio et que cet emploi relève de la catégorie 
hiérarchique B, 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le détail ci
après: 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 27 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : O 

• D'AUTORISER la création d'un emploi permanent relevant de la catégorie B administrative, à 
temps complet à hauteur de 35 heure~ hebdo~adaires dans le cadre d'emploi des Rédacteurs, 
au grade de Rédacteur Principal de 1ere ou 2eme classe, Rédacteur afin d'assurer les fonctions 
d'Assistante administrative et technique, responsable administrative Radio, étant précisé que les 
conditions de qualification sont définies réglementairement et correspondent au grade statutaire 
retenu 

• MODIFIER en conséquence le tableau des effectifs, 

• PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget, 

• AUTORISER le Président ou son délégué à signer tout document relatif à ce dossier. 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020, 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 
/ 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le .. . .... ... .. .. .... ..... .. .. . 

- affichage le .. . .. ... . .......... .. . ... .. .... .. ... .... .. .. . 

- publication le ... .. . .. .. ... . . ... ......... . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-03 du 2 juillet 2020 
portant: Approbation du Compte de gestion 2019 
préalablement au vote du Compte administratif 

pour le Budget principal du Syndicat 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à !'Hôtel du Département, Espace Cassin , 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATIINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 22 membres titulaires + 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
LINO Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
FLEUROT Sabrina 
AUBRY Dominique 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOULOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département- donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays e Luxeuil 
Communauté de Communes Val Marnaysi n 
Communauté de Communes des Mon s de Gy 
Communauté de Communes de Rahin'--e~~ e'--,n-m_o_n.,._t -------~ 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu les articles L 5722-1 à L 5722-10 du code général des collectivités territoriales; 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du 
Syndicat Mixte Haute-Saône Numérique et notamment son article 5 et 10 ; 

Vu la délibération CS2014-02-19-02 du Comité Syndical portant approbation des dispositions 
comptables ; 

Vu la délibération CS2019-02-09-16 du Comité Syndical portant approbation du Budget primitif 
2019 du Budget Principal du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2019-06-26-07a et b et c du Comité Syndical portant approbation du 
Compte de gestion et compte administratif et affectation du résultat 2018 du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2019-06-27-08 du Comité Syndical portant approbation du Budget 
supplémentaire 2019 du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2019-10-02-06 du Comité Syndical portant adoption de la Décision 
Modificative N° 1 ; 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 28 membres présents, 

CONSIDERANT que le compte administratif compare : 
- les prévisions se rapportant à chaque chapitre et à chaque article du budget, 
- les réalisations constituées par le total des émissions de titres de recettes et des 

émissions de mandats correspondants à chaque article budgétaire, 

CONSIDERANT l'exposé du rapporteur annexé à la présente délibération, 

DECIDE, préalablement au vote du compte administratif, APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le détail ci-après 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 28 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 31 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : O 

• D'APPROUVER le compte de gestion 2019 dressé par la comptable public, et 
d'autoriser le Président à le signer 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Fait et délibéré à VESOUL, le 2 JUILLET 2020, 
Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le ... ... ... ... ..... . ...... .. . . 

- affichage le ... ... ....... .... . .... .. ... ... .... .... ... . .. . 

- publication le ...... .... ......... .... . ... . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-04 du 2 juillet 2020 
portant : Approbation du Compte Administratif 2019 

pour le Budget principal du Syndicat 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à l'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATIINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 22 membres titulaires + 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
LINO Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
FLEUROT Sabrina 
AUBRY Dominique 
GAY Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOULOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département- donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays ~e Luxeuil 
Communauté de Communes Val Marnaysi en 
Communauté de Communes des Mon s de Gy 
Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu les articles L 5722-1 à L 5722-10 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du 
Syndicat Mixte Haute-Saône Numérique et notamment son article 5 et 10 ; 

Vu la délibération CS2014-02-19-02 du Comité Syndical portant approbation des dispositions 
comptables ; 

Vu la délibération CS2019-02-09-16 du Comité Syndical portant approbation du Budget primitif 
2019 du Budget Principal du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2019-06-26-07a et b et c du Comité Syndical portant approbation du 
Compte de gestion et compte administratif et affectation du résultat 2018 du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2019-06-27-08 du Comité Syndical portant approbation du Budget 
supplémentaire 2019 du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2019-10-02-06 du Comité Syndical portant adoption de la Décision 
Modificative N° 1 ; 

Vu l'approbation du compte de gestion ; 

CONSIDERANT que Monsieur Yves KRATTINGER, Président, s'est retiré pour laisser la 
présidence à Madame Nadine BATHELOT, membre du Bureau, pour le vote du compte 
administratif, 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 27 membres présents, 

CONSIDERANT que le compte administratif compare : 
- les prévisions se rapportant à chaque chapitre et à chaque article du budget, 
- les réalisations constituées par le total des émissions de titres de recettes et des 

émissions de mandats correspondants à chaque article budgétaire, 

CONSIDERANT l'exposé du rapporteur annexé à la présente délibération, 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le 
détail ci-après 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 27 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : 0 

• D'ADOPTER l'arrêté des comptes du Syndicat mixte pour l'exercice 2019: 

Recettes 20 914 225,99 € 

Reprise de l'excédent précédent 2018 11429 835,73 € 

Sous-total 32 344 061,72 € 

Dépenses 11428281,68 € 

Excédent 20 915 780,04 € 
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\-\ou\e 
Saône 

Numérique 
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• DE DONNER ACTE au Président de sa communication relative aux virements de 
crédits effectués au cours de l'exercice 2019 : 

Libellé 

lmestissement 
001 

001 
021 

021 
040 

2051. 

2157. 
21838. 
21848. 
2185. 
2188. 
28031 
28033 
280421 
28051 
281318 
281351 
28152 
28157 
281838 
281848 
28185 
28188 

041 
1328. 

20311 . 
2033, 
238. 

10 
1068 

13 
1312 

131 72 

1321 

1322 

1323 

1324 

1325 

13272 

13278 

16 
1641 
16441 
16449 

20 
20311 

21 
2157 

23 
23153 

4581 
45812015 

4582 
45822015 

LISTE DES VIREMENTS DE CREDITS EFFECTUES 
EXERCICE 2019 

RECETTES 

Niveau Description 
CP Voté 

BP+BS+DM+Report 

Section 53 466 026,57 
Ch• pltre Solde d'exécution de la section d'imestissement 11 428 269, 18 
Article Solde d'exécution de la section d'imestissement 11 428 269, 18 
Chapitre Virement de la section de fonctionnement (recettes) 900 346,55 
Article Virement de la section de fonctionnement 900 346,55 
Ch•pltre Opérations d'ordre budgétaires de transfert entre sections 34 900,00 
Article Concessions et droits similaires, bre..ets, licence, marques, 

procédés, droits et valeurs similaires 
Article Matériel et outillage technique M.O. 
Article Autre matériel informatique M.O. 
Artic le Autre matériel de bureau et mobilier M.O. 
Artic le Matériel de téléphonie M.0. 
Artic le Autres M.O. 
Artic le Frais d'études 
Article Frais d'insertion 
Artic le Amortissement biens mobiliers, matériel et études 5 500,00 
Article Concessions et droits similaires 8 700,00 
Article Amortissement des autres bâtiments publics 900,00 
Article Amort issement des installations générales - bâtiments publ ics 
Article Amortissement des installations de wirie 450,00 
Article Amortissement du matériel et outillage techniques 50,00 
Article Amortissement autres matériel informatique 6 500,00 
Article Amortissement autre matériel de bureau et mobilier 3 200,00 
Artic le Amortissement du matérie l de téléphonie 7 600,00 
Article Amortissement des autres immobilisations corporelles 2 000,00 
Crnopitre Opérations d'ordre budgétaires patrimoniales 378 100,00 
Article Autres Subi.entions d'inwstissement rattachées aux actifs non 

amortissables MO 
Article Frais d'études transféré M.O. 370 000,00 
Article Frais d'insertion M.O. 8 100,00 
Article Avances et acomptes i.ersés sur commandes d'immobilisations 

corporelles MO 
Chapitre Dotations, fonds divers et résel'\es 3 300 108, 18 
Article Excédents de fonctionnement capitalisés 3 300 108, 18 
Chapitre Subventions d'investissement reçues 6 203 280,00 
Article Subventions d'investissement rattachées aux actifs amortissables- 20 000,00 

Régions 
Article Subventions d'ini.estissement rattachées aux actifs amortissables 4 000,00 

FEDER 
Article Subi.entions d'invest issement rattachées aux actifs non 1 755 000,00 

amortissables - Etat et établissements nation 
Article Subventions d'investissement rattachées aux actifs non 2 389 280,00 

amortissables - Régions 
Article Subi.entions d'investissement rattachées aux actifs non 2 000 000,00 

amortissables - Départements 
Article Subi.entions d'ini.estissement rattachées aux actifs non 

amortissables - Communes et structures interc 
Article Subi.entions d'ini.estissement rattachées aux actifs non 

amortissables - autres groupements de collect 
Article Subventions d'imestissement rattachées aux actifs non 

amortissables - FE DER 
Article Subi.entions d'îni.estissement rattachées aux actifs non 35 000,00 

amortissables - Autres fonds européens 
Chaplt11> Emprunts et dettes assimilées 30 936 022,66 
Artic le Emprunts en euro 23 436 022,66 
Article Opérations afférentes â l'emprunt 1 500 000,00 
Article Opérations afférentes â l'option de tirage sur ligne de trésorerie 6 000 000,00 
Ch•plt11> Immobilisations incorporelles 
Article Frais d'études transférés 
Chapitre Immobilisations corporelles 
Article Matériel et outillage technique 
Ch•pitre Immobilisations en cours 
Article Réseaux divers en cours 
Chapitre Opérations sous mandat (dépenses) 
Article Délégation ma-.rise d'ou\rage 
Chapitre Opérations sous mandat (recettes) 285 000,00 
Article Délégation malrise d'ou..rage 285 000,00 

Virement Total CP Voté 

53 466 026,57 
11 428 269, 18 
11428 269,18 

900 346,55 
900 346,55 

34 900,00 

5 500,00 
8 700,00 

900,00 

450,00 
50,00 

6 500,00 
390,00 3 590,00 

7 600,00 
390,00 1 610,00 

378 100,00 

2 700,00 367 300,00 
2 700,00 10 800,00 

3 300 108, 18 
3 300 108, 18 
6 203 280,00 

20 000,00 

4 000,00 

29 000,00 1 784 000,00 

29 000,00 2 360 280,00 

2 000 000,00 

35 000,00 

30 936 022,66 
23 436 022,66 

1 500 000,00 
6 000 000,00 

285 000,00 
285 000,00 
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\-\Où\e 
soone 

Numérique 
SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Libellé 

Fonctionnement 
002 

002 
011 

6132 
013 

6419 
042 

7761 

777 

70 
70323 
7068 

74 
7473 
7474 

75 
7588 

77 
7711 
7718 
773 

Total 

Libellé 

lm.estissement 
001 

001 
040 

13911 
13912 
192 
281848 

041 
2153. 
23151 . 
23153. 
238. 

10 
1068 

16 
1641 
16441 
16449 

20 
20311 
2033 
2051 
208 

204 
20421 

21 
2111 
21311 
21318 
21328 
2152 R 
2157 
21838 
21848 
2185 
2188 

23 
231318 
23153 
238 

4&81 
45812015 

Niveau Description CP voté BP+BS+DM 

Section 2 792 566,55 
Chapltnl Résultat de fonctionnement reporté 1 566,55 
Article Résultat de fonctionnement reporté 1 566,55 
Chapltnl Charges à caractère général 
Article locations immobilières 
Chapltn> Atténuations de charges 
Article Remboursements sur rémunérations du personnel -
Chapltn> Opérations d'ordre budgétaires de transfert entre sections 10 000,00 
Article Différences sur réalisations (négatiw) reprises au compte de -

résultat 
Article Quote-part des subwntions d'imestissement transférées au 10 000,00 

compte de résultat 
Chapltnt Produits des services, du domaine et wntes di\erses 385 000,00 
Article Redev.mce d'occupation du domaine public départemental 
Article Autres redevances et droits 385 000,00 
Chapltn> Dotations, subwntions et participations 2 390 000,00 
Article Participations des départements 500 000,00 
Article Participations des communes et structures intercommunales 1890000,00 
Chapitre Autres produits de gestion courante 6 000,00 
Article Autres produits diwrs de gestion courante 6 000,00 
Chapltn> Produits exceptionnels 
Article Dédits et pénalités perçus -
Article Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion -
Article Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par la -

déchéance quadriénale 
56 258 593, 12 

LISTE DES VIREMENTS DE CREDITS EFFECTUES 
EXERCICE 2019 

DEPENSES 

Niveau Description CP voté BP+BS+DM 

Section 53 466 026,57 
Chapitre Solde d'exécution de la section d'inwstissement 
Article Solde d'exécution de la section d'inwstissement -
Chapitre Opérations d'ordre budgétaires de transfert entre sections 10 000,00 
Article Sub1entions Etat transférées au compte de résultat -
Article Sub1entions Régions transférées au compte de résultat 10 000,00 
Artic le Plus ou moins wlues sur cessions d'immobilisations 
Article Amortissement autre matériel de bureau et mobilier 
Chapitre Opérations d'ordre budgétaires patrimoniales 378 100,00 
Artic le Réseaux di1ers M.0. -
Artic le Réseaux de \Oirie en cours M.O. -
Article Réseaux di1ers en cours M.O. 378 100,00 
Artic le A10nces et acomptes 1ersés sur commandes d'immobilisations -

corporelles MO 
Chapitre Dotations , fonds di1ers et réseMs 
Article Excédents de fonctionnement capitalisés 
Chapitre Emprunts et dettes assimilées 6 250 000,00 
Artic le Emprunts en euro 150 000,00 
Article Opérations afférentes à l'emprunt 100 000,00 
Article Opérations afférentes à l'option de tirage sur ligne de trésorerie 6 000 000,00 
Chapitre Immobilisations incorporelles 7 334 933,89 
Artic le Frais d'études transférés 7 188 132,37 
Article Frais d'insertion 5 000,00 
Article Concessions et droits similaires 97 725,52 
Arti cle Autres immobilisations incorporelles 44 076,00 
Chapitre Sub1entions d'équipement 1ersées 50 000,00 
Article Sub1entions d'équipement wrsées aux personnes de droit pril.è - 50 000,00 

Biens mobiliers , matériel et études 
Chapitre Immobilisations corporelles 97 004 ,89 
Artic le Terrains nus 21 022,00 
Article Bâtiments administratifs -
Artic le Autres bâtiments publics 10 000,00 
Artic le Autres bâtiments pril.ès -
Artic le Installation de \Oirie 1 500,00 
Artic le Matériel et outillage technique 30 433,50 
Artic le Autres matériels informatiques 10 119,39 
Artic le Autres matériels de bureau et mobiliers 12 430,00 
Artic le Matériel de téléphonie 7 000,00 
Artic le Autres 4 500,00 
Chapitre Immobilisations en cours 39 164 530,02 
Artic le Constructions autres bâtiments publics en cours 100 000,00 
Article Réseaux diwrs en cours 39 064 530,02 
Artic le A10nces et acomptes 1ersés sur commandes d'immobilisations -

corporelles 
Chapitre Opérations sous mandat (dépenses) 181 457,77 
Artic le Délégation maîtrise d'ou1.rage 181 457,77 

Virement Total CP Voté 

2 792 566,55 
1 566,55 

- 1 566,55 
-
-
-

- 10 000,00 

10 000,00 

385 000,00 

385 000,00 
- 2 390 000,00 

500 000,00 
1890000,00 

- 6 000,00 
- 6 000,00 

56 258 593, 12 

Virement Total CP Voté 

53 466 026,57 
- -
- -
- 10 000,00 
-
- 10 000,00 
- -

-
378 100,00 

-
-

- 378 100,00 
-

-
- -

6 250 000,00 
- 150 000,00 
- 100 000,00 
- 6 000 000,00 
- 7 334 933,89 

- 13 552,00 7 174 580,37 
1120,00 6 120,00 

12 432,00 110157,52 
44 076,00 

- 50 000,00 
- 50 000,00 

- 97 004 ,89 
2 000,00 23 022,00 

-
- 2 000,00 8 000,00 

- -
400,00 1100,00 
400,00 30 833,50 

- 1 000,00 9119,39 
- 200,00 12 230,00 

7 000,00 
1 200,00 5 700,00 

- 39 164 530,02 
1 21000 10121000 

- 666 652,12 38 397 877 ,90 
665 442, 12 665 442 ,1 2 

- 181 457,77 
- 181 457,77 
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\-\ou\e 
Saône 

Numérique 

Libellé Niveau 

Fonctionnement Section 
002 Chapltl'll 

002 Article 
011 Chapltl'll 

60611 Article 
60612 Article 
60621 Article 
60622 Article 
60628 Article 
60631 Article 
60632 Article 
60636 Article 
6064 Article 
60668 Article 
6068 Article 
611 Arti cle 
6132 Article 
6135 Article 
6156 Article 
6162 Article 
6168 Article 
617 Article 
6182 Article 
6184 Article 
6225 Article 
62268 Article 
6227 Artic le 
6228 Artic le 
6231 Article 
6234 Article 
6236 Artic le 
6238 Artic le 
6251 Artic le 
6261 Article 
6262 Article 
627 Article 
6281 Article 
63513 Article 
637 Article 

012 Chapitre 
6215 Artic le 
6218 Artic le 
6331 Article 
6332 Article 
6336 Article 

64111 Article 
64112 Article 
64118 Article 
64131 Article 
64136 Article 
6417 Article 
6451 Article 
6453 Article 
6454 Article 
6457 Article 
6473 Article 
6475 Article 
6478 Article 
6488 Article 

023 Chapitre 
023 Article 

042 Chapitre 
675 Article 
6761 Article 

6811 Article 

65 Chapitre 
65111 Artic le 
65736 Article 
65888 Article 

66 Chapitre 
66111 Article 
66112 Article 
6615 Article 

67 Chapitre 
6711 Article 
673 Article 

Total 

L --
~ 

SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Description CP voté BP+BS+DM Virement Total CP Voté 

2 792 566,55 - 2 792 566,55 
Résultat de fonctionnement reporté - -
Résultat de fonctionnement reporté - - -
Charges à caractère général 344 500,00 - 344 500,00 
Eau et assainissement - -
Energie - Electricité -
Combustibles -
Carburants - 25,00 25,00 
Autres fournitures non stockées - - -
Fournitures d'entretien 500,00 - 500,00 
Fournitures de petit équipement 5 000,00 - 5 000,00 
Habillement et \.êtements de tra10il 1 000,00 - 1 000,00 
Fournitures administrati1.es 4 000,00 - 200,00 3 800,00 
Autres produits pharmaceutiques 200,00 - 200,00 
Autres matières et fournitures - - -
Contrats de prestations de ser\ices 15 000,00 - 15 000,00 
Locations immobilières 65 000,00 - 3 976,00 61 024,00 
Locations mobilières 18 300,00 300,00 18 600,00 
Maintenance 20 000,00 120,00 20 120,00 
Assurance obligatoire dommage - construction - - -
Autres primes d'assurances 3 000,00 - 3 000,00 
Etudes et recherches - - - -
Documentation générale et technique 3 300,00 - 25,00 3 275,00 
Versements à des organismes de formation 38 300,00 - 38 300,00 
Indemnités au comptable et aux régisseurs 1 000,00 - 1 000,00 
Autres honoraires, conseils 81 000,00 3 876,00 84 876,00 
Frais d'actes et de contentieux 2 000,00 - 2 000,00 
Di1.ers 12 500,00 - 12 500,00 
Annonces et insertions 3 000,00 300,00 3 300,00 
Réceptions 15 000,00 - 15 000,00 
Catalogues et imprimés et publications 5 000,00 5 000,00 
Di1.ers 8 000,00 120,00 7 880,00 
Voyages, déplacements et missions 11 400,00 - 11 400,00 
Frais d'affranchissement 1 000,00 - 500,00 500,00 
Frais de télécommunications 10 000,00 200,00 10 200,00 
SeNces bancaires et assimilés 10 000,00 - 10 000,00 
Concours di1.ers (cotisations ... ) 11 000,00 - 11 000.00 
Autres impôts locaux - -
Autres impôts. taxes et 1.ersements assimilés (aulres organismes) -

Charges de personnel et frais assimilés 829 700,00 829 700,00 
Personnel affecté par la collectilité de rattachemement 220 000,00 9 100,00 210 900,00 
Autre personnel extérieur 10 000,00 - 10 000,00 
Versement de transport - - -
Cotisations 1.ersées au F.N.A.L. 1 000,00 - 1 000,00 
Cotisations au C.N.F.P.T. et au centre de gestion de la fonction 7 000,00 - 7 000,00 
publique territoriale 
Rémunération principale 200 000,00 29 900,00 229 900,00 
Supplément familial de traitement et indemnité de résidence 5 000,00 5 000,00 
Autres indemnités - -
Rémunérations du personnel non titulaire 230 000,00 23 500,00 206 500,00 
Indemnités liées à la perte d'emploi - - -
Rémunération des apprentis - 2 000,00 2 000,00 
Cotisations à I' U.R.S.S.A.F. 80 000,00 - 80 000,00 
Cotisations aux caisses de retraite 53 000,00 - 53 000,00 
Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 5 000,00 5 000,00 
Cotisations sociales liées à l'apprentissage 100,00 100,00 
Allocations de chômage - - -
Médecine du tra10il, pharmacie 700,00 - 700,00 
Autres charges sociales di1.erses - 100,00 100,00 
Autres charges de personnel 18 000,00 500,00 18 500,00 
Virement à la section d'in1.estissement 900 346,55 900 346,55 
Virement à la section d'in1.estissement 900 346,55 900 346,55 
Opérations d'ordre budgétaires de transfert entre sections 34 900,00 - 34 900,00 
Valeurs comptables des immobilisations cédées - - -
Différences sur réalisations (positi1.es) transférées en - - -
imestissement 
Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles 34 900,00 - 34 900,00 
et corporelles 
Autres charges de gestion courante 533 120,00 - 533 120,00 
Allocations famille et enfance - -
Sub1.entions de fonctionnement aux SPIC 533 010,00 - 533 010,00 
Autres charges di1.erses de gestion courante 110,00 - 110,00 
Charges financières 150 000,00 - 150 000,00 
Intérêts réglés à l'échéance 132 995,26 - 132 995,26 
Intérêts - Rattachement des ICNE 17 004,74 17 004,74 
Intérêts des comptes courants et de dépots créditeurs -
Charges exceptionnelles - -
Intérêts moratoires et pénalités sur marché - - -
Titres annulés (sur exercices antérieurs) 

56 258 593,12 - 56 258 593, 12 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

• DE METTRE A JOUR l'actif du Syndicat en procédant à l'apurement des biens de faible 
valeur listés dans le tableau ci-dessous : 

N° inventair/;" Libellé y Type :r Libellé CDR y Valeur lnitiaç 

2018000062 licence Photoshop annee 2018 Logiciels HSN HSN 348,55 
2018000063 licence ln Design annee 2018 Logiciels HSN HSN 348,55 
2018000070 LICENCES SYSTEME INFORMATION GEOGRAPHIQUE WMWARE Logiciels HSN HSN 3 668,00 
2018000079 Licence Acrobat Pro 2017 Logiciels HSN HSN 486,53 

Total Logiciels HSN • Chaptire 2051 4 851 ,63 
2018M00179 Meuble TV HSN Matériel bureau mobilier HSN HSN 390,00 
2018M00349 Destructeur de documents AUTOMAX 130c Matériel bureau mobilier HSN HSN 369,00 
2018M00364 ARMOIRE BASSE BOIS PORTES BATTANTES 100/101/45 Matériel bureau mobilier HSN HSN 308,22 
2018M00365 CAISSON MOBILE METAL 3 TIROIRS Matériel bureau mobilier HSN HSN 206,48 
2018M00366 SUPPORT UNITE CENTRALE MOBILE Matériel bureau mobilier HSN HSN 47,40 
2018M00367 ARMOIRE BASSE A RIDEAUX 105 X 100 Matériel bureau mobilier HSN HSN 318,56 
2018M00368 ARMOIRE BOIS PORTES BATTANTES Matériel bureau mobilier HSN HSN 412,21 
2018M00369 ARMOIRE PORTES BATTANTES 120 /197/45 Matériel bureau mobilier HSN HSN 602,43 
2018M00441 Lampe de bureau LED FLEXIO Matériel bureau mobilier HSN HSN 43,58 
2018M00442 Ventilateurs Matériel bureau mobilier HSN HSN 160,90 
2018M00443 Tableau blanc laqué Matériel bureau mobilier HSN HSN 150,88 
2018M00561 Thermorelieur T200 Matériel bureau mobilier HSN HSN 93,23 

Total Matériel bureau mobilier - Chapitre 21848 3 102,89 
2018M00123 TELEPHONE MOBILE GALAXY S7 NOIR 32 Go Matériel de téléphonie HSN 339,80 
2018M00124 TELEPHONE MOBILE GALAXY SB NOIR CARBONE 64 Go Matériel de téléphonie HSN 739,80 
2018M00125 TELEPHONE MOBILE IPHONE 7 ARGENT 32 Go Matériel de téléphonie HSN 659,80 
2018M00416 telephone mobile + housse ingenieur radio FttH Matériel de téléphonie HSN 291,57 
2018M00525 TELEPHONES MOBILES SAMSUNG GALAXY AS 2017 et AB 20 Matériel de téléphonie HSN 5 480,00 

Total Matériel de téléphonie - Chapitre 2185 7 510,97 
2018M00337 SIGNALISATION VITRINE SYNDICAT REMPLCT PORTE AFFIC Matériel divers HSN HSN 440,00 
2018M00697 Panneaux akyplac all.éolaire communication IQUMTEL Matériel divers HS N HSN 304,20 

Total Matériel divers - chapitre 2188 744,20 
2018M00244 TABLETTES GALAXY TAB 3 UNITES + APPLE I PAD 1 UNIT Matériel informatique HSN HSN 1 269,60 
2018M00425 Tablette LENOVO Miix 320 4 Go de Ram 128 Go Intel Matériel informatique HSN HSN 278,41 

Total Matériel informatique - Chapitre 21838 1 548,01 
2018M00454 Fibre optique Power mètre en alu et adaptateur Matériel technique HSN HSN 48,26 

Total Matériel technique - Chapitre 2157 48,26 
2018M00558 Panneaux akyplac all.éolaire pour flec - 4 unités Panneaux HSN HSN 197,20 
2018M00643 6 PANNEAUX SIGNALISATION PYLONES TELEPHONIE Panneaux HSN HSN 348,00 

Total Panneaux · Chapitre 2152 545,20 
2018S00013 Subventions d'équipement versées aux persan 2017 Subv personnes pril.é 20421 HSN HSN 1 138,99 

Total Subv personnes privé - Chapitre 20421 1 138,99 

Total général 19 490,15 
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• DE VALIDER le compte administratif 2018, lequel peut se résumer de la manière 
suivante: 

Le résultat de la section de fonctionnement qui atteint un montant de 1 631 394,29 € est issu des montants 

suivants : 

}> Recettes réelles : .... ...... ..... ...... ......... ... ................... ..... .. ... ..... ....... ... . 

}> Recettes d 'ordre : .. ... ........... .... ........ ... ..... ..... ........ ...... .... ........ ...... ... .. 

2 869 257,95 € 

0,00€ 

Total recettes de fonctionnement:............................................... 2 869 257,95 € (a) 

}> Dépenses réelles : ........ .... ...... ... .. .... ...... ... ....... ....... ........ ...... ... .... .... . 

}> Dépenses d'ordre : .. .. .. .... .... .... ............... .. .................... .. .......... .... .... . 

Total des dépenses de fonctionnement: .................................... . 

}> Résultat de l'exercice ............... ...................................... ............ . 

}> Résultat de fonctionnement reporté (résultat n-1) ...................... . 

}> Résultat de la section de fonctionnement ................................... . 

1205663,35 € 

33 766,86€ 

1 239 430,21 € (b) 

1 629 827,74 € (a-b) 

1 566,55 € 

1 631 394,29 € 

Le solde d'exécution de la section d'investissement qui atteint un montant de 19 245 441,73 € est issu des montants 

suivants: 

}> Recettes réelles:........................................................................... .. . 14 333 471, 74 € 

}> Recettes d'ordres : ... .... ..... ............. .... ......... .... ........ ..... ..... .. ......... .... . 411 388, 12 € 

Total recettes d'investissement:.. .. ....... ........................ ............... 14 744 859,86 € (a) 

}> Dépenses réelles :...... .... .. .. ........... ... .. ... .. ... ...... ... .......... .. .... ............. 9 811 230,21 € 

}> Dépenses d'ordres :........ ............ ... ...... .. .. .. ........ .. ...... ... ......... ........... 377 621,26 € 

}> Dépenses d'investissement:................................................. .. ...... 10 188 851,47 € (b) 

}> Excédent de fonctionnement 2018 capitalisé:........ ............... ...... 3 300 108, 18 € 

}> Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (n-1). .. 11 428 269, 18 

€ 

}> Solde d'exécution de la section d'investissement (n) ...... ........... 19 284 385,75 € 

Le résultat cumulé de l'exercice 2019 est donc le suivant: 

- Résultat de fonctionnement.. .. ...... .. .. .... ...... ........ ....... .... ... .............. .... . 1 631 394,29 € 
- Solde d'exécution de la section d'investissement .. ........ .... .... .............. 19 284 385,75 € 

- Solde des Restes à réaliser (reports) : ........ .. ........ ........ . .... ............ .. ... 20 056 596,64 € 
• En dépenses .20 086 596,64 € 

• En recettes .. .. 30 000,00 € 

-Soit un déficit de financement de la section d'investissement de - 772 210,89 € 

- Solde ·········································································1._··_···_ .. _···_··_··_· __ 8_5_9 _1-83_,4_0_ €----~ 
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Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020,, 
Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le .. .... .. .... .... ........ .. .. 

- affichage le ... ............... .... .. .... ..... ... ... ... .. . 

- publication le .. .. .. .. .... ... .. .... .. .... . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-05 du 2 juillet 2020 
portant Affectation du résultat 2019 

pour le Budget principal du Syndicat 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à !'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATTINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 22 membres titulaires + 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
LINO Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
FLEUROT Sabrina 
AUBRY Dominique 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOULOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département - donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays ce Luxeuil 
Communauté de Communes Val Marnaysie n 
Communauté de Communes des Mont, de Gy 
Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu les articles L 5722-1 à L 5722-10 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du 
Syndicat Mixte Haute-Saône Numérique et notamment son article 5 et 10 ; 

Vu la délibération CS2014-02-19-02 du Comité Syndical portant approbation des dispositions 
comptables ; 

Vu la délibération CS2019-02-09-16 du Comité Syndical portant approbation du Budget primitif 
2019 du Budget Principal du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2019-06-26-07a et b et c du Comité Syndical portant approbation du 
Compte de gestion et compte administratif et affectation du résultat 2018 du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2019-06-27-08 du Comité Syndical portant approbation du Budget 
supplémentaire 2019 du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2019-10-02-06 du Comité Syndical portant adoption de la Décision 
Modificative N° 1 ; 

Vu la validation du Compte de gestion et du Compte administratif ; 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 28 membres présents, 

CONSIDERANT l'arrêté des comptes, la communication des virements de crédits et la validation 
du compte administratif, 

CONSIDERANT l'exposé du rapporteur annexé à la présente délibération, 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le 
détail ci-après 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 28 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 31 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : 0 

• D'ARRETER les résultats définitifs 2019 tels que résumés dans le rapport, et les affecter 
de la manière suivante : 

- d'inscrire en recettes d'investissement au compte 001 une somme de 19 284 385,75 € 
correspondant au solde d'exécution de la section d'investissement, 

- d'affecter la somme de 1 631 394,29 € en recettes d'investissement au compte 1068-Excédent 
de Fonctionnement capitalisé, afin de couvrir les dépenses nouvelles d'investissement. 
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Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020, 
Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le .... .. ... ....... .. .. .... ... . 

- affichage le .. . ..... . .. . ..... .. .... . .... .. .... .. ........ . 

- publication le ...... ..... . .... .. ...... ... . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-06 du 2 juillet 2020 
portant adoption du Budget Supplémentaire 2020 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à l'Hôtel du Département, Espace Cassin , sous 
la présidence de Monsieur Yves KRATTINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 22 membres titulaires + 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
UND Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
FLEUROT Sabrina 
AUBRY Dominique 
GA Y Jean-Claude 
KRATIINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOULOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département - donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays de Luxeuil 
Communauté de Communes Val Marnaysi,.,,-~...__ ___________ --, 

Communauté de Communes des Mon1 s de Gy 
Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu les articles L 5722-1 à L 5722-1 O du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du 
Syndicat Mixte Haute-Saône Numérique et notamment son article 5 et 10 ; 

Vu la délibération CS2014-02-19-02 du Comité Syndical portant approbation des dispositions 
comptables; 

Vu la délibération CS2020-02-12-02 du Comité Syndical portant approbation du Budget primitif 
2020 du Budget Principal du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2020-07-02-03 du Comité Syndical portant approbation du Compte 
administratif 2019 du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2020-07-02-04 du Comité Syndical portant affectation du résultat 2019 ; 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 28 membres présents, 

CONSIDERANT que suite au vote du compte administratif 2019, il convient de reporter les résultats 
arrêtés de 2019 au budget 2020, 

CONSIDERANT l'exposé annexé à la présente délibération nécessitant des ajustements 
budgétaires, 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le 
détail ci-après 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 28 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 31 
Suffrages exprimés contre : O 
Bulletins blancs : 0 

• DE RATIFIER LES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES suivantes relatives au Budget 
supplémentaire 2020 présenté par nature et par chapitre, et voté au niveau du chapitre : 
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PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES PAR PROGRAMME 

MOUVEMENTS ORDRES 

I - Programme CLOTURE DES COMPTES 

Chapitre 
Proposé BS - CP 2020 

Crédits gérés hors AP/CP 
Dépenses Recettes 

Investissement 
14 - R Clôture des comptes - EPI 001 19 284 385,75€ 

1068 1 631 394,29 € 

Total 20 915 780,04 € 

Il - Programme MOUVEMENTS D'ORDRE 

Chapitre 
CP 2020 

Crédits pour ordre 
Dépenses Recettes 

Frais Etudes et insertions suivis de 
réalisation 

Investissement 
14 - Mouvements d'ordre et de clôture - 041 11 500,00 € 11 500,00 € 

EPI 

Total 11 500,00 € 11 500,00 € 

PROPOSITIONS BUDGÉTAIRES PAR PROGRAMME 

MOUVEMENTS REELS 

1 - Programme DETTE ET TRESORERIE 

AP/CP 2020 AP-CP 2020 
Crédits gérés AP/CP Chapitre Votés au BP 

Dépenses Recettes 

Investissement 
14 R - EMPRUNT - APR 16 15 007 636,00 € - 859 183,40 € 
Hors emprunt CDC en cours 

Total - 859 183,40 € 
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• D'ADOPTER le projet de budget supplémentaire du Syndicat, qui s'élève à 20 098 096,64 € 
en dépenses et en recettes ventilés comme suit : 

• Mouvements réels 

Dépenses 

1 nvestissement 

Reports (investissement) 20 086 596,64 € 

Résultat de l'exercice précédent Chapitre 1068 
Chapitre 001 

Propositions nouvelles investissement 
Chapitre 16 

• Mouvements ordre 

Frais d'Etudes suivis de travaux 

Investissement Chapitre 041 11 500,00 € 

20 098 096,64 € 

Recettes 

30 000,00 € 

1 631 394,29 € 
19 284 385,75€ 

- 859 183,40 € 

11 500 ,00 € 

20 098 096,64 € 

Le budget supplémentaire 2020 voté par chapitre et nature selon l'annexe 1, et réparti en autorisation 
de programme et crédits de paiements, ainsi délibéré, établi hors taxe, est à l'équilibre et s'élève à 
20 098 096,64 euros, réparti en totalité en section d'investissement 
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Annexe 1 

Equilibre du budget: BS 2020 

Investissement 

~ - - ''"'--=-t' • 1 : .. -. ' ·~". · ' ' ·rn;m .. -
040 

Opérations d'ordre budgétaires de transfert entre 
0,00 0,00 0,00 

sections 
Dépenses d'ordre 

041 Opérations d'ordre budgétaires patrimoniales 11 500,00 0,00 11 500,00 

Dépenses d'ordre 11 500,00 0,00 11 500,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 

20 lm mobilisations incorporelles 4 276 129,45 0,00 4 276 129,45 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 

Dépenses réelles 21 Immobilisations corporelles 12 033,72 0,00 12 033,72 

23 Immobilisations en cours 15 781 082,97 0,00 15 781 082,97 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement 0 ,00 0,00 0,00 

4581 Opérations sous mandat (dépenses) 17 350,50 0,00 17 350,50 

Dépenses réelles 20 086 596,64 0,00 20 086 596,64 

il'ôtâHE>éijiê:nse's 'îl ',liivê'sltlssement ~ (Qg'â (Qgî;.~ To@Q :20 ro9îif096~ 

021 Virement de la section de fonctionnement (recettes) 0,00 0,00 0,00 

Recettes d'ordre 040 
Opérations d'ordre budgétaires de transfert entre 

0,00 0,00 0,00 
sections 

041 Opérations d'ordre budgétaires patrimoniales 11 500,00 0,00 11 500,00 

Recettes d'ordre 11 500,00 0,00 11 500,00 

10 Dotations , fonds divers et réserves 1 631 394,29 0,00 1 631 394,29 

13 Subventions d'investissement reçues 0 ,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées -859 183,40 0,00 -859 183,40 

20 lm mobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 

Recettes rée lies 23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement 19 284 385,75 0,00 19 284 385,75 

4581 Opérations sous mandat (dépenses) 0,00 0,00 0,00 

4582 Opérations sous mandat (recettes) 30 000,00 0,00 30 000,00 

Recettes rée lies 20 086 596,64 0,00 20 086 596,64 

il'otâ l IRê ëe:'t tes •il',Jiivë'sltls's'èm'ê'ii t :2o ro95 1095Jil,j! 1Q[(j(Ï 'âlj liî9à '09'6!611 

! Fonctionnement! 

Qlli '""·-= • 1 : , -. .. : • ·,: 
... .. : 111 : . , ' "l'!?;f.l'I 1, 

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 

Dépenses d'ordre 042 
Opérations d'ordre budgétaires de transfert entre 

0,00 0,00 0,00 
sections 

Dépenses d'ordre 0,00 0,00 0,00 

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0 ,00 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 

Dépenses réelles 66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 

002 Résu ltat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 

Dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 

l'otâl E>é;pense's ,..dë ffonctlorîii'ëm'ent "o~ ... 0·00 roroîl 

042 
Opérations d'ordre budgétaires de transfert entre 

0,00 0,00 0,00 
Recettes d'ordre sections 

Recettes d'ordre 0,00 0,00 0,00 

70 
Produits des services, du domaine et ventes 

0,00 0,00 0,00 
diverses 

74 Dotations, subventions et participations 0,00 0,00 0,00 

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 

Recettes réelles 77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 

011 Charges à caractère général 0 ,00 0,00 0,00 

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 

Recettes réelles 0,00 0,00 0,00 

l'o'tâ l lRêceftë's 'îlEl fônctloniiêment 'O!Qg 'ii!OO Tù/Q!! 

: ,, . , . : ,111 1 · ; 11111 : • 1i. !?im:tJi~: ·.c1 ~.:.~~~ ·- ~. ·:- ~ .......... , 
Recettes de Gestion (A) 0 u u 

Dépenses de Gestion (B) 0 0 0 

Epargne de gestion C = A- 8 0 0 0 

Charges financières 0 0 0 

Produ~s financiers 0 0 0 

Charges financlè res nettes (D) 0 0 0 

Epargne brute E = C - D 0 0 0 
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• DE CHARGER le Président de son exécution . 

Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le ... .... .. ...... ... ... .. . ... . 

- affichage le ... .... .... ... . .. ..... .... ... .. ... .. ... .. . .. . 

- publication le ..... .. .. ... ..... .... ... ... . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-07 du 2 juillet 2020 
portant : Approbation du Compte de gestion 2019 

préalablement au vote du compte administratif 
pour le Budget annexe du Syndicat 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à l'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATIINGER. 

Nombre de membres en exercice: 38. 

Etaient présents : 21 membres titulaires+ 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
LINO Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
AUBRY Dominique 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOU LOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département- donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
FLEUROT Sabrina 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays e Luxeuil 
Communauté de Communes Val Marnaysi n 
Communauté de Communes des Mon s de Gy 
Communauté de Communes de Rahin1',!!>f--P.t"H"'t"tn'tf'rnt--------~ 
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Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu les articles L 5722-1 à L 5722-10 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du 
Syndicat Mixte Haute-Saône Numérique et notamment son article 5 et 10; 

Vu la délibération CS2017-05-22-02 du Comité Syndical portant création de la Régie sans 
personnal ité morale mais avec autonomie financière ; 

Vu la délibération CS2017-05-22-03 du Comité Syndical portant approbation de la Création du 
Budget annexe de la Régie et des dispositions comptables ; 

Vu la délibération CS2017-05-22-04 du Comité Syndical autorisant le versement d'une 
Subvention d'Equilibre entre le Budget Principal et le Budget annexe 

Vu la délibération CS2019-02-09-15 du Comité Syndical portant approbation du Budget primitif 
2019 du Budget annexe du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2019-12-06-07 du Comité Syndical portant approbation de la Décision 
Modificative N° 1 du Budget annexe du Syndicat ; 

Vu l'avis du Conseil d'Exploitation du 29 juin 2020, 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 27 membres présents, 

CONSIDERANT que le compte administratif compare : 
- les prévisions se rapportant à chaque chapitre et à chaque article du budget, 
- les réalisations constituées par le total des émissions de titres de recettes et des 

émissions de mandats correspondants à chaque article budgétaire, 

CONSIDERANT l'exposé du rapporteur annexé à la présente délibération, 

DECIDE préalablement au vote du compte administratif, APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le détail ci-après, 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 27 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : 0 

• D'APPROUVER le compte de gestion 2019 dressé par la comptable public, et 
d'autoriser le Président à le signer 
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Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020, 
Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le ... ............... ..... .... . 

- affichage le .. .... ........ ..... .. .... ....... . ......... .. . 

- publication le ... .. . ... .......... .... .... . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-08 du 2 juillet 2020 
portant : Approbation du Compte Administratif 2019 

pour le Budget annexe du Syndicat 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à l'Hôtel du Département, Espace Cassin , 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATTINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 21 membres titulaires+ 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
LINO Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
AUBRY Dominique 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOU LOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département- donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
FLEUROT Sabrina 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays 
Communauté de Communes Val Marnaysi n 
Communauté de Communes des Mon de Gy 
Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 
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Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu les articles L 5722-1 à L 5722-10 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du 
Syndicat Mixte Haute-Saône Numérique et notamment son article 5 et 10 ; 

Vu la délibération CS2017-05-22-02 du Comité Syndical portant création de la Régie sans 
personnalité morale mais avec autonomie financière ; 

Vu la délibération CS2017-05-22-03 du Comité Syndical portant approbation de la Création du 
Budget annexe de la Régie et des dispositions comptables ; 

Vu la délibération CS2017-05-22-04 du Comité Syndical autorisant le versement d'une 
Subvention d'Equilibre entre le Budget Principal et le Budget annexe 

Vu la délibération CS2019-02-09-15 du Comité Syndical portant approbation du Budget primitif 
2019 du Budget annexe du Syndicat ; 

Vu la délibération CS2019-12-06-07 du Comité Syndical portant approbation de la Décision 
Modificative N° 1 du Budget annexe du Syndicat ; 

Vu l'avis du Conseil d'Exploitation du 29 juin 2020, 

Vu l'approbation du compte de gestion préalablement au vote du Compte administratif, 

CONSIDERANT que Monsieur Yves KRATTINGER, Président, s'est retiré pour laisser la 
présidence à Madame Nadine BATHELOT membre du Bureau, pour le vote du compte 
administratif, 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 26 membres présents votants, 

CONSIDERANT que le compte administratif compare : 
- les prévisions se rapportant à chaque chapitre et à chaque article du budget, 
- les réalisations constituées par le total des émissions de titres de recettes et des 

émissions de mandats correspondants à chaque article budgétaire, 

CONSIDERANT l'exposé du rapporteur annexé à la présente délibération, 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le 
détail ci-après 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 26 
Nombre de votants : 26 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 29 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : 0 
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Libellé 

• D'ADOPTER l'arrêté des comptes du Syndicat mixte pour l'exercice 2019: 

Recettes 

Reprise de l'excédent précédent 2018 

Sous-total 

979 989,35 € 

0€ 

979 989,35 € 

979 989,35 € 

0€ 

• DE DONNER ACTE au Président de sa communication relative aux virements de 
crédits effectués au cours de l'exercice 2019 : 

Niveau 

LISTE DES VIREMENTS DE CREDITS EFFECTUES 
EXERCICE 2019 

DEPENSES 

Description CP voté BP+DM Virement Total CP Voté 

Fonctionnement Section 1 088 680,00 - 1 088 690,00 
011 

6061 
6063 
6132 
6135 
61521 
61523 
61528 
6156 
6162 
618 
6228 

012 
6215 

65 
658 

Total 

Niveau 

Section 
Chapitre 

Article 
Chapitre 
Article 
Chapitre 
Article 
Article 

Article 

Chapitre Charges â caractère gènèral 1 043 000,00 
Article Fournitures non stockables (eau, éneraie) 205 000,00 
Article Fournitures d'entretien et de oetit éouioement 1 000,00 
Article Locations immobilières 407 500,00 
Article Locations mobilières 2 500 00 
Article Bâtiments oublies -
Article Réseaux 165 000,00 
Article Autres -
Article Maintenance 52 000,00 
Article Assurance obliqatoire - Dommaqes constructions 1700000 
Article Divers -
Article Rémunération d'intermédiaire et honoraires - Divers 193 000,00 
Chapitre Charaes de oersonnel et frais assimilés 45 680,00 
Article Personnel affecté oar la collectivité de rattachement 45 680,00 
Chapitre Autres charqes de qestion courante 10,00 
Article Charaes diverses de aestion 10,00 

1 088 690,00 

LISTE DES VIREMENTS DE CREDITS EFFECTUES 
EXERCICE 2019 

RECETTES 

Etat néant 

Description CP Voté BP+DM 

1 088 690,00 
Ventes de produits fabriqués, prestations de service.marchandises 606 100,00 

Ventes de prestations de services 606 100,00 
Autres oroduits de aestion courante -
Autres -
Produits exceptionnels 482 590,00 
Autres produits exceptionnels sur opérations de çiestion -
Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par la -
déchéance auadrienale 
Subventions exceptionnelles 482 590 nn 

1 088 690 00 

- 1 043 000,00 

- 31 400 00 173 600 00 
- 1 000 00 -
- 36 999,00 370 501 ,00 

50 00 2 550,00 
- -

51 800,00 216 800,00 
- -

- 23 550,00 28 450,00 
6 050 00 23 050,00 

- -
35 049,00 228 049,00 

- 45 680,00 

- 45 680,00 
- 10 00 
- 10,00 
- 1 088 690,00 

Virement Total CP Voté 

- 1 088 690,00 

- 606 100,00 

- 606 100,00 
- -
- -
- 482 590,00 
- -
- -

•nn rnn nn 

- 1 088 690,00 
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• DE VALIDER le compte administratif 2019, lequel peut se résumer de la manière 
suivante: 

Le résultat de la section d'exploitation qui atteint un montant de 0,00 € est issu des montants suivants : 

>- Recettes réelles:.. ..... ..... ... ............ ............. ... ...... ........ .. ...... ....... ...... 979 989,35 € 

>- Recettes d'ordre : ... ..... ..... ................ ............. .... ..... ..... ... ..... ...... ... ... . 

Total recettes de fonctionnement: ............................. .......... ....... . 

>- Dépenses réelles : ... ... .... ... ... ........ ......... ... ...... ...... .. ... ... .... ...... ... .... .. . 

>- Dépenses d'ordre : ... ..... .. .... ....... .. ....... .... .... .. .. ................ ... ......... ... . . 

Total des dépenses de fonctionnement: ....................... ............. . 

>- Résultat de l'exercice .. ..... .. ....................... ................................. . 

>- Résultat de fonctionnement reporté (résultat n-1) ...................... . 

>- Résultat de la section de fonctionnement ................................... . 

0,00€ 

979 989,35 € (a) 

979 989,35 € 

0,00€ 

979 989,35 € (b) 

0,00 € (a-b) 

0,00€ 

0,00€ 

Le budget annexe ne comportant aucun crédit d'investissement, il n'est constaté aucun solde 
d'exécution de la section d'investissement ni restes à réaliser. 

• D'ARRETER les résultats définitifs 2019 tels que résumés ci-dessus, soit étant comme 
nuls. 

Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020,, 
Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le .. . .......... .... . ......... . 

- affichage le .... ... .. .... .. ... ... .. ..... .... . .. . ..... .. . . 

- publication le ..... . .. . .. . ........... . ... . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-09 du 2 juillet 2020 
portant adhésion à I' ARUFOG 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à l'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATIINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 21 membres titulaires+ 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

LINO Catherine Suppléante de ARNOULD Isabelle 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
AUBRY Dominique Suppléante de FRIQUET Carmen 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle Suppléante de JUIF Raoul 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques Suppléant de TOULOT Serge 
PELLETERET Gérard 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département- donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
FLEUROT Sabrina 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays de Luxeuil 
Communauté de Communes Val MarnaysieA------------------, 
Communauté de Communes des Mon s de Gy 
Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu les articles L 5721-1\L 5721-7 et L 5722-1 à L 5722-8 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du Syndicat 
Mixte Haute-Saône Numérique, 

Vu le budget primitif 2020 voté par le Comité syndical, 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 27 membres titulaires présents, 

CONSIDERANT que L'ARUFOG, association loi 1901, œuvre depuis 1986 dans le domaine de l'optique 
guidée et des fibres optiques (télécommunications, très haut débit et applications). L'ARUFOG regroupe 
l'expertise d'entreprises, de laboratoires de recherche et d'établissements d'enseignement afin d'initier 
l'émergence de nouvelles applications de la fibre optique. 

L'intérêt immédiat de cette adhésion est de pouvoir bénéficier de formations sur mesure sur les 
appareils de réflectométrie (test des fibres optiques) acquis par HSN en 2019. Il est nécessaire de faire 
monter en compétence l'équipe technique pour avoir un pouvoir de contrôle sur les travaux FttH lors des 
phases de réception, et ce, indépendamment de nos AMO ou MOE. Concrètement, il faut que le MOA 
soit fort sur ces points de contrôle qui demandent de la technicité pour mettre d'entrée de jeu une 
pression forte sur les entreprises travaux et la MOE dès les premières opérations de réception . 

CONSIDERANT que l'adhésion doit être demandée par l'exécutif après délibération en approuvant le 
principe par l'assemblée ou l'instance délibérante. 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le détail ci
après 

Nombre d'inscrits : 39 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 27 présents + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : O 
Bulletins blancs : 0 

• D'APPROUVER l'adhésion du Syndicat à l'ARUFOG, 

• D'AUTORISER le Président ou son délégué à entreprendre les démarches d'adhésion et 
signer tout document relatif à ce dossier. 
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Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020, 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le ....................... . .. . . 

- affichage le ... .. .. .... . .. . .... .. ..... .. .. ..... . ... ... .. . 

- publication le ... ... ... ... .... ............... .. .... .... .. . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-10 du 2 juillet 2020 portant 
approbation du projet d'avenant à la convention de coordination Co-délégants du 

Syndicat Mixte de I' Aire Urbaine 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à !'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATTINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 21 membres titulaires+ 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
LINO Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
AUBRY Dominique 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOULOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département- donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
FLEUROT Sabrina 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays ,m::,--t-rr=nt----------ï 

Communauté de Communes Val Marnaysi n 
Communauté de Communes des Mon de Gy 
Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu l'arrêté préfectoral N° 25.2017.12.26.003 du 26 décembre 2017 du Préfet du Doubs, 

CONSIDERANT l'exposé ci-dessous : 

Le Comité syndical avait validé par délibération CS2018-06-27-15 du 27 juin 2018 la convention 
de groupement entre les trois co-délégants dans le cadre de la liquidation du SMAU. 

L'article 5 de cette Convention de Groupement d'Autorités Concédantes conclue le 17 
décembre 2018 prévoit que « chaque Membre assumera, pour la partie du réseau qui le concerne, le 
règlement financier des sommes dues ou accordées au Délégataire au titre de la convention de DSP, de 
ses avenants et de toute autre décision transactionnelle ou juridictionnelle. 

La détermination des charges et produits de chaque Membre qui le concerne sera détaillée par 
avenant dans un document spécifique, décomposé par territoire, et qui sera annexé à la présente 
convention » 

Au mois de février 2019, les Autorités Délégantes ont mandaté les cabinets Tactis et Qu@trec 
pour réaliser un audit technico-économique et financier de la convention de délégation de service public 
(DSP) portant établissement et exploitation d'un réseau haut débit sur une partie de leur territoire (ci
après la « Convention de DSP » ). 

Cet audit avait pour finalité de défendre les intérêts des Autorité délégantes dans le cadre du 
contentieux intenté par le Délégataire et d'approfondir la clé de répartition territoriale évoquée à l'article 5 
précité. 

Par un arrêt n° 18NC02597 du 28 janvier 2020, la Cour administrative d'Appel de Nancy a 
confirmé le jugement de première instance et rejeté la requête du Délégataire pour l'ensemble de ses 
demandes. 

Lors du Comité stratégique du 5 février 2020, les Autorités délégantes ont décidé d'engager des 
discussions avec le Délégataire pour résilier, à l'amiable, la Convention de DSP et d'étudier le devenir du 
réseau à la fin anticipée de celle-ci. 

C'est dans ce cadre-là que les Autorité délégantes souhaitent définir, par le présent avenant, les 
conditions de prise en charge, par chaque Membre, de l'indemnité due au Délégataire au titre de la fin 
anticipée de la Convention de DSP, d'une part, et d'anticiper les modalités d'évolution du réseau en cas 
de cession ou de continuité de service, d'autre part. 

L'audit réalisé par le cabinet Tactis a proposé des modalités de calcul de la clé de répartition 
financière entre les Autorités délégantes. Cette clé correspond à la meilleure estimation de la répartition 
de la valeur des infrastructures présentes dans chaque département en fonction des données collectées 
dans le cadre de l'audit, en particulier des infrastructures passives et actives, ainsi que des frais 
d'ingénierie et du système d'information (SI). 

Cette répartition a été validée au Comité stratégique du 5 février 2020 pour être confirmée par 
les Autorités délégantes. 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Par conséquent, et conformément au point 4.2.5 du rapport d'audit figurant en Annexe 1 du 
présent avenant, le dernier paragraphe de l'article 5 de la convention de groupement est remplacé par le 
paragraphe qui suit : 

« Les sommes dues au Délégataire au titre de la Convention de OSP, ainsi que les frais 
afférents à sa résiliation, seront prises en charge par les Membres à proportion des règles de 
répartition suivantes : 

• Doubs THO : 41,25% 
• Syndicat HSN : 8,25% 
• Département du Territoire de Belfort : 50,5% 

La modification de cette clé de répartition territoriale ne pourra se faire que par avenant à la 
convention dans les conditions définies à l'article 4 ». · 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 27 membres titulaires présents, 

Au vu de ces éléments et sur proposition de Monsieur le Président, 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le détail ci
après: 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 27 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : 0 

• DE VALIDER le projet d'avenant à la convention de groupement d'autorités concédantes 
pour le suivi et l'exécution de la convention de DSP BLHD qui pourra être modifié à la marge, 

• D'AUTORISER le Président à signer l'avenant, et tout document se rapportant à ce dossier. 

Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le .. . ... ...... ... .... .... . ... . 

- affichage le ... .. . .. .. .. .... ....... .. .. ... .............. . 

- publication le ... .. ... . ... .......... .. ... . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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Numérique 
SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-11 du 02 juillet 2020 
autorisant la finalisation des démarches d'acquisition d'une parcelle pour 

l'implantation d'un Sous-répartiteur Optique (SRO) dans le cadre du déploiement 
du réseau de fibre optique sur le territoire de la commune de Héricourt. 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à l'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATTINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 21 membres titulaires+ 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
UND Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
AUBRY Dominique 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOULOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département- donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
FLEUROT Sabrina 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays te Luxeuil 
Communauté de Communes Val Marnaysi n 
Communauté de Communes des Mon de Gy 
Communauté de Communes de Rahin .__e~t =c~h-i'ér~im- on_,t,---------~ 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du Syndicat 
Mixte Haute-Saône Numérique, 

Vu la délibération CS2017-02-16-07 du Comité syndical portant hiérarchisation des plaque FttH, 

Vu la délibération CS2018-02-12-07 du Comité syndical portant autorisation d'acquisition de parcelles 
pour l'installation de futurs NRO 

Vu la délibération du Bureau d'Habitat 70 en date du 27 juin 2019 pour la cession d'une parcelle à 
HSN à l'euro symbolique 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 27 membres présents, 

CONSIDERANT L'EXPOSE Cl-DESSOUS : 

Dans le cadre du déploiement FttH, HSN installe un sous-répartiteur optique (SRO) sur la parcelle 
section AR n°19 à Héricourt, sise Rue de la 5ème Division Blindée. 

Le propriétaire, Habitat 70, cède à l'euro symbolique à HSN une emprise de 6 m 2 (l'armoire et 
aire de propreté) par délibération du Bureau en date du 27 juin 2019. 

Il est demandé au Comité syndical d'autoriser la finalisation de l'acquisition de la parcelle, par la 
conclusion de l'acte notarié. 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le détail ci
après 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 27 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : 0 

>- D'AUTORISER 
- la finalisation des démarches d'acquisition de la parcelle qui accueille le SRO 
- la prise en charge des frais afférents à cette acquisition (achat à l'euro symbolique de la 
parcelle et conclusion de l'acte notarié) 

>- D'AUTORISER le Président ou son délégué à signer tous les documents s'y rapportant 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Fait et délibéré à VESOUL, le 2 Juillet 2020 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le ... .... .. .... ..... .. .. .... . . 

- affichage le .. ...... ....... .... .. ... ... .... ... .. ........ . 

- publication le ...... ... ... .. ... ... . ... .. . ........ . .. . ... .. . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-12 du 02 juillet 2020 
autorisant la finalisation des démarches d'acquisitions de parcelles dans le cadre 
des implantations de pylônes de téléphonie mobile à Frettes sur la commune de 

Champlitte et à Château-Lambert sur la commune de Haut-du-Them-Château
Lambert 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à l'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATTINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 21 membres titulaires+ 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
LINO Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
AUBRY Dominique 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOULOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département- donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département - donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
FLEUROT Sabrina 
PULICANI Hervé 
HUA Didier Communauté de Communes du Pays ~ ..... e_Lu_x_e_u_il---------~ 
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MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Communauté de Communes Val Marnaysien 
Communauté de Communes des Monts de Gy 
Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 

Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du Syndicat 
Mixte Haute-Saône Numérique, 

Vu le cahier des charges de l'appel à projets « France Très Haut Débit - 800 sites stratégiques pour la 
couverture de zones de développement économiques, zones touristiques ou équipements publics 
ayant un intérêt économique non couverts en téléphonie mobile », approuvé par un arrêté du 
premier ministre en date du 1er avril 2016, 

Vu le cahier des charges de l'appel à projets « France Très Haut Débit - zones blanches centre
bourgs » n°2, approuvé par un arrêté du premier ministre en date du 25 janvier 2017, 

Vu la délibération du Comité Syndical CS2019-02-06-16 du 06 février 2019 portant adoption du Budget 
Primitif 2019 comprenant l'inscription budgétaire pour la création du pylône de téléphonie mobile 
sur le hameau de Frettes, 

Vu la délibération CS2019-06-26-15 du Comité syndical approuvant la convention de financement pour 
la construction d'un pylône de téléphonie mobile sur le Hameau de Frettes de la commune de 
Champlitte, 

Vu la délibération CS2017-02-16-06 du Comité Syndical relative à l'appel à projet du programme « 
zones blanches centre-bourgs » n°2, 

Vu l'engagement de la Collectivité de faire sien l'objectif que la population du village de Frettes et de 
Château-Lambert puisse accéder dans de bonnes conditions techniques et financières au service 
de la téléphonie mobile ; 

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Haut-du-Them-Château-Lambert en date du 
5 mars 2019. 

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Champlitte en date du 26 septembre 2019. 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 27 membres présents, 

CONSIDERANT L'EXPOSE Cl-DESSOUS : 

Haute-Saône Numérique est maitre d'ouvrage pour la réalisation d'un site de téléphonie mobile sur le 
village de Frettes (Commune de Champlitte) dans le cadre de l'appel à projet« 800 sites stratégiques » et 
sur le hameau de Château-Lambert dans le cadre de l'appel à projet « zones blanches centre-bourgs » 
n°2. 

Le Syndicat a pour objectif que les populations de Frettes et de Château-Lambert puissent accéder au 
service de la téléphonie mobile. 

Conformément aux cahiers des charges des opérations, le pylône de téléphonie mobile nécessite d'être 
implanté sur une parcelle d'environ 120 m2

. 

La commune de Haut-du-Them-Château-Lambert en sa qualité de propriéta·w:< B--E**lie-ia--t=!è,N--i3-+-et:t-FS------, 

symbolique une emprise de 54 m2 sur la parcelle n° 139-A, n° 117 sise lieu-dit < Les Roches» à Château-
Lambert par délibération du Conseil municipal du 5 mars 2019. 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

La Commune de Champlitte en sa qualité de propriétaire cède à HSN à l'euro symbolique deux emprises 
d'une surface totale de 150 m2 situées à Frettes sur les parcelles 950 section ZC n°37 et n°51 , par 
délibération du Conseil municipal en date du 26 septembre 2019. 

Le Syndicat souhaite finaliser les acquisitions des parcelles qui accueillent les infrastructures passives 
destinées à recevoir les équipements de téléphonie mobile des opérateurs. 

Il est demandé au Comité syndical d'autoriser les finalisations des acquisitions des parcelles dans le 
cadre des implantations de pylônes de téléphonie mobile, par la conclusion de l'acte notarié. 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le détail ci
après 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 27 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : 0 

~ D'AUTORISER 
- les finalisations des démarches d'acquisitions des parcelles sur les communes qui accueillent 
les pylônes 
- la prise en charge des frais afférents à ces acquisitions (achat à l'euro symbolique des parcelles 
et conclusion de l'acte notarié) 

~ D'AUTORISER le Président ou son délégué à signer tous les documents s'y rapportant 

Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le ....... ... .. ... ... .... .. ... . 

- affichage le .... ... ... .. ... .. .. ... .. ... .... .. ........... . 

- publication le .. .. ... ...... ..... .. .... ... ... .... .... . ..... . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-13 du 2 juillet 2020 
approuvant la convention d'occupation d'infrastructure passive support 

d'antenne de téléphonie mobile entre le Syndicat Haute Saône Numérique et SFR 
pour le site à Frettes (pylône) sur la commune de Champlitte 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à l'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATTINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 21 membres titulaires+ 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
LINO Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
AUBRY Dominique 
GAY Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOULOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département- donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département - donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
FLEUROT Sabrina 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays e Luxeuil 
Communauté de Communes Val Marnaysi n 
Communauté de Communes des Mons de Gy 
Communauté de Communes de Rahin '"'=eCT"T"==e=nm==o=n.----------~ 
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SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu l'article L.1425-1 du Code Général des Collectivités locales; 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du Syndicat 
Mixte Haute-Saône Numérique, 

Vu l'article L 1425-1 du code général des collectivités territoriales permettant aux collectivités d'établir 
et d'exploiter un réseau d'infrastructures passives de communications électroniques, 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique, notamment ses 
articles 52, 52-1, 52-2 et 52-3 ; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, notamment ses articles 119, 
119-1 et 119-2 ; 

Vu les engagements pris par les opérateurs le 21 mai 2015, sous l'égide du ministre de l'économie, de 
l'industrie et du numérique et de la secrétaire d'État chargée du numérique, à assurer 
conjointement la couverture de 800 sites stratégiques sur une période de 4 ans à compter de la 
date de signature de la convention . 

Vu les engagements pris par le Gouvernement lors du Comité Interministériel aux ruralités du 13 mars 
et 14 septembre 2015; 

Vu loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, 
visant à équiper 800 sites mobiles, dans le cadre d'un appel à projets lancé par l'État, afin de 
couvrir des zones de développement économique, des zones touristiques ou des équipements 
publics ayant un intérêt particulier et qui ne seraient couverts par aucun opérateur de téléphonie 
mobile. 

Vu l'engagement de la Collectivité de faire sien l'objectif que la population du village de Frettes puisse 
accéder dans de bonnes conditions techniques et financières au service de la téléphonie mobile ; 

Vu l'engagement de la Collectivité de respecter le Code Général des Collectivités Territoriales, les 
dispositions du Code des Postes et des communications électroniques, les règles du Droit de la 
Concurrence et celles des Télécommunications dans ses rapports avec les Opérateurs de 
téléphonie mobile. 

Vu l'article R. 1426-1 du code général des collectivités territoriales, conformément aux articles 
R. 1426-1 à R 1426-4 du CGCT, qui détermine les modalités tarifaires de mise à disposition des 
infrastructures passives destinées à supporter des réseaux établis par ces collectivités 

Vu le cahier des charges de l'appel à projets « France Très Haut Débit - 800 sites stratég iques pour la 
couverture de zones de développement économiques, zones touristiques ou équipements publics 
ayant un intérêt économique non couverts en téléphonie mobile », approuvé par un arrêté du 
premier ministre en date du 1er avril 2016, 

Vu le projet de convention de convention d'occupation d'infrastructure passive d'antenne de téléphonie 
mobile proposé par la Mission France Mobile et l'opérateur leader SFR, dans le cadre de l'appel à 
projets « France Très Haut Débit - 800 sites stratégiques » 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 27 membres présents, 

CONSIDERANT L'EXPOSE Cl-DESSOUS : 
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Haute-Saône Numérique est maitre d'ouvrage pour la réalisation d'un site de téléphonie mobile sur le 
village de Frettes (Commune de Champlitte) dans le cadre de l'appel à projet « 800 sites stratégiques » 
qui détermine un certain nombre de sites mobiles et stratégiques à intérêts économiques ou touristiques. 

Le Syndicat a pour objectif que la population de Frettes puisse accéder au service de la téléphonie 
mobile. 

Au printemps 2018, un accord entre l'Etat, l'ARCEP et les opérateurs mobiles conduit à la mise en place 
d'un nouveau dispositif de couverture mobile ciblée qui implique une prise en charge de la réalisation des 
infrastructures par les opérateurs privés. Pour la réalisation des appels à projets en cours, les collectivités 
disposaient d'une alternative : 
-Poursuivre la maitrise d'ouvrage 
-Inscrire leur projet dans le cadre du new deal mobile 

En réponse, Haute-Saône Numérique réaffirmait le 22 mars 2018 à l'Etat sa volonté de poursuivre la 
maitrise d'ouvrage publique du site selon les modalités du programme d'origine. 

Le levage du pylône a lieu le 29 mai 2020. Pour assurer la mise en service du site, l'opérateur leader SFR 
doit implanter des équipements techniques liés à ses activités d'exploitant d'un réseau de téléphonie 
mobile et qui sont et demeurent la propriété de l'opérateur. 

Les opérateurs sont tenus d'exploiter les Sites mis à leur disposition par les collectivités territoriales au 
plus tard dans les six mois suivant la mise à disposition. 

Une convention entre le Syndicat et l'opérateur leader SFR fixe les modalités d'occupation de 
l'infrastructure et les conditions de mise à disposition du site viabilisé, situé sur les parcelles cadastrées 
section 950 ZC, N° 70 et section 950 ZC, N°72 d'une surface totale de 150 m2. 

La convention est conclue pour une période initiale de dix années sauf en cas de résiliation puis sera 
reconduite tacitement par période d' un an. 

Elle détermine les modalités d'acquittement du loyer par !'Opérateur au Syndicat ainsi que la répartition et 
les conditions d'entretien et de maintenance du site et des équipements. 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le détail ci
après 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 27 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : 0 

);,, D'APPROUVER le projet de convention d'occupation qui pourra être modifié à la marge, et qui 
entrera en vigueur dès sa signature par les parties 

);,, D'AUTORISER le Président ou son délégué à entreprendre les démarches et à signer la 
convention et tous les documents s'y rapportant. 
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Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le ..... . .. . ... ... ........ . ... . 

- affichage le .. .. ....... . ........ . ... ... .. ... ........ .. .. . 

- publication le .. . ... .... ... .. ....... .. ... .. . ..... ... .. .. .. . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-14 du 2 juillet 2020 
approuvant la convention d'occupation du clocher de l'église à Haut-du-Them
Château-Lambert entre le Syndicat Haute Saône Numérique et la commune de 
Haut du Them pour l'installation d'une infrastructure passive destinée à recevoir 
des équipements actifs de téléphonie mobile. 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à !'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATIINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 21 membres titulaires+ 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
LINO Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
AUBRY Dominique 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOULOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département- donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
FLEUROT Sabrina 
PULICANI Hervé 
HUA Didier Communauté de Communes du Pays i._e_L_u_x_e_u_il ---------~ 
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MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

t~ ::::..---
SYNDICAT HAUTE-SAONE NUMERIQUE 

Communauté de Communes Val Marnaysien 
Communauté de Communes des Monts de Gy 
Communauté de Communes de Rahin et Chérimont 

Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu l'article L.1425-1 du Code Général des Collectivités locales; 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques ; 

Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique, notamment ses 
articles 52, 52-1, 52-2 et 52-3 ; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, notamment ses articles 119, 
119-1 et 119-2 ; 

Vu le protocole d'Accord signé le 21 mai 2015 entre les opérateurs mobiles, en présence du ministre 
de l'Économie, de l'industrie et du Numérique, de la secrétaire d'État chargée du Numérique, et du 
président de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP), 

Vu les engagements pris par le Gouvernement lors du Comité Interministériel aux ruralités du 13 mars 
et 14 septembre 2015 ; 

Vu la Convention nationale de mise en œuvre de l'extension du programme de couverture en services 
mobiles des centres-bourgs en zones blanches signée le 17 février 2017 ; 

Vu l'engagement de la Collectivité de faire sien l'objectif que la population de la Commune de Haut-
du-Them-Château-Lambert puisse accéder dans de bonnes conditions techniques et financières au 
service de la téléphonie mobile ; 

Vu l'engagement de la Collectivité de respecter le Code Général des Collectivités Territoriales, les 
dispositions du Code des Postes et des communications électroniques, les règles du Droit de la 
Concurrence et celles des Télécommunications dans ses rapports avec les Opérateurs de 
téléphonie mobile. 

Vu le cahier des charges de l'appel à projets «France Très Haut débit - zones blanches centre-bourgs 
» n°2, approuvé par un arrêté du premier ministre en date du 25 janvier 2017 ; 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes ; 

Vu la convention de mise à disposition des équipements à l'opérateur Free Mobile signée le 04 février 
2020 et approuvée par délibération du Comité syndical du 16 décembre 2019 ; 

Vu le projet de convention d'occupation du clocher de l'église à Haut-du-Them-Château-Lambert entre 
le Syndicat Haute Saône Numérique et la commune de Haut du Them pour l'installation d'une 
infrastructure passive destinée à recevoir des équipements actifs de téléphonie mobile. 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 27 membres présents, 

CONSIDERANT L'EXPOSE Cl-DESSOUS : 

Dans le cadre de l'appel à projet "zones blanches centres bourg" n° 2, Haute-Saône Numérique est 
maitre d'ouvrage pour la réalisation d'un site de téléphonie mobile sur la commune de Haut-du-Them
Château-Lambert (70440). 

Le Syndicat a pour objectif que la population de la Commune de Haut-du-Them-Château Lambert puisse 
accéder au service de la téléphonie mobile. 

Dans le cadre d'un groupement de commandes national, coordonné par le Syndicat, un marché de 
conception-réalisation a été attribué le 5 mars 2018. L'étude radio du site a r validée par l'opér aleo1 
Free Mobile en avril 2019. 
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A ce titre, HSN installe dans le clocher de l'église à Haut-du-Them-Château-Lambert une infrastructure 
passive destinée à recevoir des équipements actifs de téléphonie mobile. 

En effet, pour assurer la mise en service du site, l'opérateur leader doit implanter des équipements 
techniques liés à ses activités d'exploitant d'un réseau de téléphonie mobile et qui sont et demeurent la 
propriété de l'opérateur. Pour ce faire, le Syndicat a mis son installation à disposition de la société Free 
Mobile par convention signée le 4 février 2020. 

L'église étant propriété de la commune, une convention entre le Syndicat et la commune de Haut-du
Them doit être conclue pour fixer les conditions d'occupation du point haut, au titre de l'installation des 
équipements de téléphonie mobile mis à disposition de la société Free Mobile. 

La convention fixe les modalités de l'occupation à titre gratuit par le Syndicat. Elle définit les 
conditions d'accès au site, l'entretien, la maintenance du site et les responsabilités 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le détail ci
après 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 27 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 
Bulletins blancs : 0 

>- D'APPROUVER le projet de convention d'occupation du clocher de l'Eglise fixant les conditions 
d'occupation et qui pourra être modifié à la marge. 

>- D'AUTORISER le Président ou son délégué à entreprendre les démarches et à signer la 
convention et tous les documents s'y rapportant 

Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le ... .. . .... ..... ... .. .. ... .. . 

- affichage le ..... . .. .. ........ ..... ...... .. ............. . 

- publication le ...... ..... . .... .. ... ... .... .. .. . .. ... . ... .. . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAÔNE 

Délibération du Comité syndical n° CS2020-07-02-15 du 2 juillet 2020 
portant approbation de la convention cadre 4G relative aux infrastructures 

passives de téléphonie mobile 

Par suite d'une convocation en date du 19 juin 2020, l'an deux mille vingt, le 2 juillet, à seize heures, le 
Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE s'est réuni à !'Hôtel du Département, Espace Cassin, 
sous la présidence de Monsieur Yves KRATTINGER. 

Nombre de membres en exercice : 38. 

Etaient présents : 21 membres titulaires+ 6 suppléants 

Pour le Collège Communautés de Communes : 
BOYER Christian 
CLAUDEL Michel 

DELBOS Michel 
DEMANGE René 
GIRARD Serge 
MADIOT Eric 
MUL TON Alexandre 
RICHARD Bernard 
BARDOT Georges 

BAGUE Jacky 
CHAVECA Joseph 
DEGRENAND Bruno 
RACLOT Loïc 

Pour le Collège Département : 
BATHELOT Nadine 
LINO Catherine 
BONNARD Corinne 
COUTHERUT Sylvie 
DESPOULAIN Pierre 
AUBRY Dominique 
GA Y Jean-Claude 
KRATTINGER Yves 
MORLOT Robert 
RICHARDOT Fabienne 
RIGOLOT Christelle 
SEGUIN Laurent 
SOMBSTHAY Jean-Jacques 
PELLETERET Gérard 

Communauté de Communes du Pays de Villersexel 
Communauté de Communes du Pays d'Héricourt 
Suppléant de NARDIN Jean-François 
Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 
Communauté de Communes des 1000 Etangs 
Communauté de Communes du Pays Riolais 
Communauté de Communes Terres de Saône 
Communauté de Communes Savoir-Faire 
Communauté de Communes du Pays de Lure 
Communauté de Communes de la Haute-Comté 
Suppléant de TRAMESEL Jean-Claude 
Communauté de Communes des Combes 
Communauté de Communes du Val de Gray 
Communauté de Communes des 4 Rivières 
Communauté de Communes des Hauts du Val de Saône 

Suppléante de ARNOULD Isabelle 

Suppléante de FRIQUET Carmen 

Suppléante de JUIF Raoul 

Suppléant de TOULOT Serge 

Absents ayant donné procuration : 
RIETMANN Olivier Collège Département - donne pouvoir à RICHARDOT Fabienne 
BLINETTE Alain Collège Département- donne pouvoir à BONNARD Corinne 
EPLE Hervé Communauté de Communes du Triangle Vert 

Pouvoir à Bernard RICHARD 
Absents excusés : 
BURGHARD Frédéric 
BURKHAL TER Fernand 
FLEUROT Sabrina 
PULICANI Hervé 
HUA Didier 
MIGNEROT Vincent 
RENEVIER Michel 
VIL TET Didier 

Communauté de Communes du Pays te Luxeuil 
Communauté de Communes Val Marnaysi n 
Communauté de Communes des Mon de Gy 
Communauté de Communes de Rahin«a~t .... C .... he-ér1-+1im ........ on1-+1t.----------~ 
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Le Comité syndical HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 

Vu l'arrêté préfectoral PREF-D2-1-2013 n° 2035 du 30 décembre 2013 portant création du Syndicat 
Mixte Haute-Saône Numérique, 

Vu la convention de mise à disposition de locaux, de moyens matériels et immatériels signée entre le 
Département et Haute-Saône Numérique le 28 février 2014, 

Vu les avenants de transfert des conventions d'occupation en vue de l'implantation d'équipements de 
radiocommunication signées le 11 avril 2014, au profit du Syndicat Mixte Haute-Saône Numérique, 

CONSIDERANT que le quorum est atteint avec 27 membres titulaires présents, 

CONSIDERANT L'EXPOSE Cl-DESSOUS : 

Le Département de la Haute-Saône s'est engagé depuis 2007 dans un programme de résorption 
des zones blanches de téléphonie mobile et a assuré la maîtrise d'ouvrage de la construction des 
installations passives destinées à recevoir les équipements radioélectriques des opérateurs. 

Haute-Saône Numérique s'est substitué au Département dans ses droits et obligations suite au 
transfert de la compétence numérique vers le Syndicat lors de sa création en janvier 2014. 

Des conventions ont été conclues avec les différent~ opérateurs afin ~e fixer les conditions 
d'occupation de ces infrastructures, relatives aux équipements 2eme génération et 3eme génération. 

Dans le cadre du New Deal Mobile, les opérateurs de téléphonie mobile migrent progressivement 
les services 3G des pylônes zones blanches du département en installant les équipements 4G. 

Pour suivre cette évolution vers la 4G, les opérateurs souhaitent procéder à l'équipement 4G des 
infrastructures sur lesquelles ils ont positionné leurs équipements 3G. 

Ces installations concernent à ce jour 5 sites pour Orange, 14 pour SFR et 12 sites pour 
Bouygues Télécom. 

DECIDE, APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE, A L'UNANIMITE, selon le détail ci
après: 

Nombre d'inscrits : 38 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 27 + 3 pouvoirs 
Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 
Abstentions : 0 

• DE VALIDER le projet de convention cadre 4G qui pourra être modifié à la marge, et qui entrera 
en vigueur dès sa signature par les parties. 

• D'AUTORISER le Président ou son délégué à signer ces conventions 4G avec les opérateurs et 
tout document s'y rapportant. 
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Fait et délibéré à VESOUL, le 2 juillet 2020, 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme, 

Acte certifié exécutoire : 
- réception en Préfecture le ... ... ... ... ....... ..... ... . 

- affichage le .... .. .. ...... . .. . .. ... .. ..... ... ... .... .. .. . 

- publication le .. ... . ... ... ... ... .. . ...... . 

Le Président du Syndicat mixte 
HAUTE-SAONE NUMERIQUE, 
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